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 n° 296 673 du 7 novembre 2023 

dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KALALA 
Rue Saint Gilles 318 
4000 LIÈGE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 12 décembre 2022 par xqui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 
adjointe »), prise le 22 novembre 2022. 
 
Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l9ordonnance du 2 février 2023 prise en application de l9article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d9être entendu du 13 février 2023. 
 
Vu l9ordonnance du 29 août 2023 convoquant les parties à l9audience du 29 septembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me J. KALALA, 
avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l9absence de la 
partie défenderesse à l9audience. 
 
Dans un courrier du 8 septembre 2023 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a averti 
le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue 
sur la base de l9article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, 
l9établissement et l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si 
la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 
formuler oralement ». 
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En l9espèce, l9article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. [&] ». 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l9audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., n° 
212.095). L9acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le 
bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l9exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 
l9article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES et F. DE 
BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen », Vrije 
universiteit Brussel, 2007, n° 49). 
 
Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaitre à l9audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de 
protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 
qui lui sont communiqués par les parties. 
 
Il n9en demeure pas moins que l9article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaitre à l9audience, quand bien même elle n9aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l9article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaitre empêcherait le Conseil, qui ne dispose 
d9aucun pouvoir d9instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n9aurait alors d9autre 
choix que d9ordonner à la partie défenderesse d9examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l9article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
II. Procédure et faits invoqués 
 
2.1. La partie défenderesse a, après avoir entendu le requérant, pris en date du 23 novembre 2022, une 
décision de « Refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » contre laquelle est 
dirigé le présent recours. 
 
2.2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière 
suivante (décision, p. 1) :  
 
« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique de l’Ouest 
et originaire de Douala, ville située dans la région du Littoral au Cameroun. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Vous vivez à Douala avec vos parents depuis votre naissance. 
 
Au début du mois de février 2017, à l’âge de vingt-deux ans, vous participez au recrutement pour travailler 
dans le Bataillon d’Intervention Rapide (BIR), les forces spéciales camerounaises, parce que vous voulez 
défendre les valeurs de votre pays et vous aimez bien leur style et leur travail. Vous réussissez les 
épreuves du recrutement et vous attendez d’être convoqué pour recevoir la formation finale. 
 
En cette même période, vous découvrez sur Facebook le Mouvement de février 2008, vous mettez « 
j’aime » sur leur page et vous repartagez certains de leurs publications. 
 
Un jour de ce même mois, vous rentrez de l’école et vous trouvez la police qui vous attend à la maison. 
Les policiers vous arrêtent et ils vous emmènent au Commissariat du dixième arrondissement à 
Ndogbong. 
 
Vous y restez environ une semaine pendant laquelle vous êtes torturé et interrogé concernant votre 
appartenance au Mouvement de février 2008. Les policiers vous accusent de vouloir rentrer dans le BIR 
pour espionner et partager ensuite les informations de l’armée. 
 
Une semaine plus tard, votre mère paie pour vous faire libérer et vous rentrez à la maison. Vous ne vous 
sentez pas en sécurité et sachant que la police pouvait vous convoquer, vous décidez de fuir le pays. 
 
Vous organisez votre voyage et vous quittez définitivement le Cameroun en octobre 2017. 
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Vous passez par le Nigeria, le Niger, l’Algérie, le Maroc et l’Espagne. Vous continuez ensuite vers la 
France pour arriver en Belgique le 25 février 2021. Le 15 mars 2021, vous y demandez la protection 
internationale. 
 
Pour soutenir vos propos, vous remettez un certificat attestant de la présence de cicatrices sur votre 
corps, ainsi que votre acte de naissance ». 
 
III. Thèse de la partie défenderesse 
 
3. Dans sa décision, la partie défenderesse refuse de reconnaitre la qualité de réfugié ou d9accorder le 
statut de protection subsidiaire au requérant en raison de manque de crédibilité du récit. 
 
IV. Thèse de la partie requérante 
 
4.1. La partie requérante conteste cette motivation. Elle prend un moyen unique tiré de « la violation de 
l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 
([...]), modifié par l’article 1er , § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, à l’article 
23 de la directive 2011/95/UE, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 57/5 et 62 de la loi du 15 décembre 
1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs ». 
 
4.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 
circonstances particulières de la cause. 
 
4.3. Elle demande en conséquence au Conseil à titre principal « [de] réformer la décision [...] et [de] 

reconnaître au requérant le statut de réfugié ou du moins [de] lui accorder le bénéfice de la protection 

subsidiaire ». A titre subsidiaire, d9« annuler la décision [...] et [de] renvoyer l’affaire [au Commissariat 
général] pour des mesures complémentaires » 
 
V. Appréciation du Conseil 
 
5.1. L9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 
s9applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ».  
 
L9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « § 1er. Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans 
son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, 
il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, 
compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant 
qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. Sont considérées comme 
atteintes graves : a) la peine de mort ou l'exécution; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; ou c) les menaces graves contre la vie 
ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 
 
5.2. En l9espèce, le requérant fonde sa demande de protection internationale sur la crainte d9être 
persécuté par les autorités camerounaises qui lui reprocheraient d'appartenir au Mouvement pour la 
Renaissance du Cameroun (MRC) et au « mouvement de février 2008 ». 
 
5.3.1. La partie défenderesse relève des divergences entre les récits successifs du requérant; qu9ainsi, 
entendu devant les services de l9Office des étrangers, le requérant a déclaré avoir été arrêté et accusé 
de faire partie des opposants politiques en tant que militant du Mouvement pour la Renaissance du 
Cameroun (MRC) alors qu9au Commissariat général, il a déclaré qu9il était « inscrit » au Mouvement de 
février 2008. Elle constate que confronté à cette divergence, le requérant a argué que le Mouvement de 
février 2008 est lié au MRC et que pour lui, il s9agit de la même chose. Elle rappelle que contrairement au 
MRC, le Mouvement de février 2008 n9est pas un parti politique, mais plutôt une organisation qui est née 
en mémoire des personnes qui ont été victimes ou ont perdu la vie au Cameroun lors des émeutes qui 
ont eu lieu en février 2008. 
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Dans sa requête, le requérant soutient qu9il « a toujours considéré qu’il n'y avait aucune différence entre 
ces deux mouvements qui défendent les mêmes idées à savoir les intérêts du peuple camerounais face 
au pouvoir en place ». Il ajoute que si « le mouvement de février 2008 est né en souvenir des victimes 
ayant perdu la vie au Cameroun mais il ne faut pas oublier que ces manifestations avaient été organisées 
par des opposants au pouvoir en place ». Il juge enfin que « la contradiction reprochée au requérant ne 
paraît pas si grave au point de nuire à son récit précis et circonstancié ». 
 
Le Conseil constate pour sa part, à la lecture du dossier administratif et à l9instar de la partie défenderesse, 
qu9à l9Office des étrangers, le requérant a déclaré être inscrit au MRC alors qu9auprès de la partie 
défenderesse, il dit être inscrit dans les rangs du Mouvement de février 2008. Pour justifier cette 
divergence lorsqu9il y a été confronté, le requérant avance que le MRC et le Mouvement de février 2008 
« c’est la même chose » ; qu9ils sont alliés et que Mouvement de février 2008 est du côté du parti 
d9opposition MRC. Force est ensuite de constater que dans sa requête, le requérant ne conteste pas 
matériellement la contradiction dénoncée, qui doit dès lors être jugée établie quand bien même le 
requérant tente de la minimiser. L9argument selon lequel les deux organisations « défendent les mêmes 
idées à savoir les intérêts du peuple camerounais face au pouvoir en place » n9énerve pas ce constat dès 
lors que le fait que deux organisations défendent des intérêts similaires ne font pas d9elles une « même 
chose » (voir dossier administratif, notes d9entretien personnel (ci-après, dénommées « NEP »), pièce n° 
7, pp. 4, 8-9). Le motif de la décision attaquée portant sur ce point est pertinent et fondé et affecte déjà 
sérieusement la crédibilité du récit du requérant en qu9il porte pour l9essentiel sur son engagement au sein 
de l9opposition politique camerounaise. 
 
5.3.2. La partie défenderesse relève que le comportement du requérant est totalement incohérent au 
regard des circonstances qui l9auraient amené à soutenir le Mouvement de février 2008. Elle constate que 
ce Mouvement étant une organisation qui dénonce les violences perpétrées par le régime politique 
camerounais il y a près de quinze ans, il n9est pas vraisemblable que le requérant se mette à adhérer à 
ses idées juste après avoir été recruté dans le Bataillon d9Intervention Rapide (en sigle « BIR »), comme 
il le souhaitait. 
 
Dans sa requête, le requérant fait valoir que « pourtant lors de son audition du 14/10/22, le requérant s'est 
exprimé longuement sur les problèmes rencontrés au Cameroun à savoir qu'il a été arrêté, bastonné 
durant plusieurs jours » (requête, page non numérotée 6). 
 
L9explication du requérant n9est pas convaincante. Le Conseil constate à la lecture des notes d9entretien 
personnel figurant au dossier administratif que le requérant a toujours nourri l9idée d9être incorporé dans 
le BIR « parce que ça [lui] plaisait ». Il a même vanté « le style et aussi le travail » de ce bataillon, a 
apprécié « [c]e qu'ils faisaient » et a soutenu qu9« [i]ls sont différents des autres groupes de l'armée ». 
L9explication du requérant, laquelle réitère un propos tenu à un stade antérieur de la procédure n9apporte 
aucun éclairage neuf. Le Conseil considère que le comportement du requérant demeure, ainsi que le 
relève la partie défenderesse, incohérent ou inexplicable au regard des circonstances qui l9auraient 
amené à soutenir le Mouvement de février 2008. Ce motif est dès lors établi. 
 
5.3.3. La partie défenderesse constate que c9est uniquement parce que le requérant aurait apposé une 
mention « j9aime » sur la page du réseau social « Facebook » du Mouvement de février 2008 qu9il aurait 
été considéré par les autorités comme un opposant politique. À cet égard, elle ne peut pas considérer 
comme établies l9arrestation et la détention alléguées du requérant pour les motifs qu9il invoque être à 
l9origine de sa demande de protection internationale. Dans la même perspective, la partie défenderesse 
constate que le requérant a continué à vivre dans son pays d9origine jusqu9en octobre 2017 sans 
rencontrer aucun problème ; que la police « n’est jamais venue [le] chercher » et qu9il n9a reçu aucune 
convocation pendant cette période. 
 
Dans sa requête, le requérant rappelle qu9il « a certes continué à vivre au Cameroun jusqu'en octobre 
2017 mais il a précisé lors de son audition qu'il vivait caché et avait dû renoncer à poursuivre sa scolarité 
de peur d'être arrêté » (requête, p. non numérotée 7). 
 
Le Conseil n9aperçoit pas en quoi le fait de vivre caché peut justifier l9absence de toute action de recherche 
des autorités à l9encontre du requérant. En tout cas, l9explication de la requête selon laquelle le requérant 
vivait caché ayant renoncé même à sa scolarité n9apporte aucun éclairage neuf sur le fait qu9il ne soit pas 
inquiété ou qu9aucune démarche n9ait été menée à son encontre pendant une longue période (de février 
à octobre 2017 – NEP, p. 12), période pendant laquelle aucun problème n9a été signalé, aucune recherche 
des autorités n9a été entreprise et aucune convocation n9a été émise.  
 
Le Conseil relève que la requête n9apporte aucune explication susceptible de justifier l9arrestation et la 
détention alléguées du requérant à la suite d9une simple mention "j9aime" d9une page « Facebook » du 
Mouvement de février 2008. 
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Le Conseil constate par ailleurs que les déclarations du requérant relatives aux « menaces des tortures » 
dont il ferait l9objet sont nébuleuses et ne permettent pas de se forger une opinion sur la réalité et la nature 
de ces menaces, ce qui amène logiquement à douter que le requérant ait réellement fait l9objet de pareilles 
menaces (NEP, p. 12). Il en est de même de la description de la cellule de détention (où il aurait été 
détenu pendant trois semaines), en plus d9être laconique, cette description ne permet pas de se 
représenter réellement l9endroit (NEP, p. 13).  
 
5.3.4. En ce qui concerne l9engagement du requérant au sein du Mouvement de février 2008 en Belgique, 
la partie défenderesse relève que ses activités politiques alléguées ne constituent pas un motif de 
persécution ou un risque d9atteintes graves s9il retournait au Cameroun. Elle explique que les activités 
(simple participation à quelques événements : un rassemblement en 2021 et deux rassemblements en 
2022) que le requérant affirme avoir menées en faveur du Mouvement de février 2008 ne présentent ni 
une consistance ni une régularité telle que son engagement puisse être considéré comme relevant d9une 
implication réelle et déterminée dans son chef. De même, elle relève que la visibilité du requérant est 
particulièrement limitée (partage sur « Facebook » de photographies de ces évènements ainsi que de 
deux publications du groupe « Facebook » « Mouvement de février 2008 »). 
 
Dans sa requête, le requérant soutient que c9est à tort que la partie défenderesse considère son 
engagement en Belgique comme un faible engagement. Il rappelle qu9il a « déclaré avoir participé à trois 
manifestations organisées à Bruxelles par le mouvement de février 2008 et avoir partagé des 
photographies sur les réseaux sociaux. Il convient de souligner que le requérant est arrivé sur le territoire 
en février 2021 et que sur une période d'un an et demie il a participé à trois manifestations ce qui n’est 
pas négligeable pour une personne ayant subie un stress post traumatique » (requête, page non 
numérotée 7). 
 
Le Conseil constate que le motif critiqué se vérifie à la lecture du dossier administratif et est pertinent. Le 
requérant ne le critique pas utilement dès lors qu9il n9oppose que sa propre appréciation à celle de la partie 
défenderesse sans pour autant démontrer que celle-ci aurait commis une erreur d9appréciation. Il ne peut 
pas être déduit de l9argument du requérant qu9il ait un profil politique qui peut être qualifié de très exposé 
parce qu9il aurait des activités politiques d9une ampleur et d9une visibilité telles qu9elles pourraient être 
perçues comme une menace par ses autorités nationales. 
 
5.3.5. Enfin, le requérant critique l9analyse de la partie défenderesse sur le certificat médical qui constate 
des cicatrices sur son corps. À cet égard, elle estime qu9« [i]l ne peut être nié [...] qu’il existe bel et bien 
des cicatrices importantes sur le corps du requérant qui peuvent tout à fait correspondre aux coups que 
le requérant dit avoir subi ». Elle rappelle que pour la Cour européenne des droits de l9homme (CourEDH), 
« les certificats médicaux produits à l’appui d’une demande d’asile doivent faire l’objet d’un examen 
rigoureux par les instances d’asile » et que cette même cour considère que « que pour écarter un certificat 
médical, le contrôle du risque relatif à l’article 3 de la CEDH ne peut s’arrêter au défaut de crédibilité, mais 
doit également porter sur tous les autres facteurs individuels qui, additionnés, augmentent le risque de 
traitement inhumain ou dégradant en cas de retour dans le pays d’origine ». 
 
Le Conseil se rallie à l9analyse qu9a fait la partie défenderesse du document constatant les cicatrices sur 
le corps du requérant. Il estime en outre que le médecin qui l9a établi l9a fait sur la base d8informations que 
le requérant lui a fournies. Ce certificat fait un constat objectif qui y figure mais l9origine de ces blessures 
et les circonstances dans lesquelles le requérant les a subies ne peuvent dans le cas d9espèce reposer 
sur les simples déclarations du requérant qui manquent totalement et manifestement de crédibilité. 
 
Tout compte fait, le Conseil constate que le certificat susmentionné atteste la présence de cicatrices sur 
la face externe du bras droit, la face postérieure de l9épaule droite et la face externe de l9avant-bras 
gauche. Il demeure toutefois sommaire. Il n9apporte aucune information précise quant à la nature, à la 
gravité et au caractère récent ou non des lésions observées. Il ne contient pas davantage d9élément 
permettant d9attester la compatibilité de celles-ci avec le récit présenté par le requérant à l9appui de sa 
demande de protection internationale, récit qui n9a pu être considéré comme crédible. Il se limite à cet 
égard à se référer aux seules déclarations du requérant. Ce document ne permet dès lors de tirer aucune 
conclusion certaine quant aux circonstances dans lesquelles les blessures ont été occasionnées. 
 
5.3.6. En conclusion, de l9ensemble des diverses observations et considérations qui précèdent, il ressort 
que les motifs de la décision attaquée sont établis au vu du dossier administratif ou doivent être considérés 
comme établis et non sérieusement critiqués dans la requête. Ils sont pertinents - dès lors qu9ils portent 
sur des éléments déterminants du récit et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre 
en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la requérante à l9appui de sa demande de 
protection internationale. Ils motivent dès lors valablement l9acte attaqué sans qu9une violation des 
dispositions et principes visés au moyen puisse être reprochée à l9acte attaqué. 
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6. Dès lors que la partie requérante n9invoque pas d9autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 
conclure qu9il n9existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 
faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 
ou dégradants » au sens de l9article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n9aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 
indication d9un risque réel de subir les atteintes graves visées à l9article 48/4, § 2, c), de la même loi. 
 
7. Le Conseil constate que la partie requérante invoque la violation de l9article 23 de la directive 
2011/95/UE du 13 décembre 2011. En ce qu9il est pris de la violation de cet article relatif au maintien de 
l9unité familiale, le moyen est irrecevable à défaut d9expliquer en quoi la décision attaquée l9aurait violé. 
 
Enfin, en ce que le moyen de la requête est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, le Conseil considère que la décision attaquée est 
motivée en la forme. Cette motivation permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été 
rejetée et les développements de la requête démontrent d9ailleurs qu9il ne s9y est pas trompé. La critique 
du requérant porte donc plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de cette 
motivation. En cela, elle se confond avec ses critiques relatives à l9application des articles 48/3 et 48/4 de 
la loi du 15 décembre 1980 et de l9article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés et à la violation des principes généraux de bonne administration. 
 
8. Entendu à sa demande conformément à l9article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante s9en tient pour l9essentiel au récit et aux écrits de procédure et n9apporte aucun élément de 
preuve nouveau. 
 
9. Il en résulte que la partie requérante n9établit pas l9existence, dans son chef, d9une crainte fondée de 
persécution ou d9un risque réel d9atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d9autre conclusion quant au fond de la demande. Le 
Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu9il exerce au 
contentieux de l9asile, il est amené à soumettre l9ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. 
Il en résulte que l9examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées 
dans le moyen, a perdu toute pertinence. 
 
10. Le Conseil, n9apercevant aucune irrégularité substantielle qu9il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d9appréciation nécessaires, a rejeté le recours.  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n9est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n9est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 

 
L. BEN AYAD     G. DE GUCHTENEERE 


